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n° 107 965 du 2 août 2013

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 3 décembre 2012 par x, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 octobre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’arrêt interlocutoire n° 100 751 du 11 avril 2013.

Vu l’ordonnance du 7 mai 2013 convoquant les parties à l’audience du 31 mai 2013.

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me M.-C. MONACO-SORGE,

avocat, et L. DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité congolaise (République Démocratique du

Congo) et d’ethnie muluba. A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :

Le 15 mai 2012, vous avez profité de votre voyage d’approvisionnement en marchandises à Matadi pour

rendre visite à votre cousin Pierre [L.] qui est un représentant des droits de l’homme pour la Voix des

Sans Voix. Vous êtes rentrés ensemble à Kinshasa le 30 mai 2012. Le 02 juin 2012, vous avez accepté

de l’accompagner à une réunion dans la commune de Bangalunga présidée par Robert [M.]. Lors de
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celle-ci, il était question de fêter le deuxième anniversaire de la mort de Chebeya et d’organiser la

marche du 26 juin 2012. Le soir-même, vous êtes allé faire photocopier deux caisses de tracts

concernant cette marche dans un cybercafé. A 05 heures du matin, des agents de l’ANR débarquent à

votre domicile et vous arrêtent ainsi que votre cousin Pierre [L.]. Vous êtes emmené dans le quartier

général de la commune de Gombé. L’inspecteur [K.] vous accuse d’avoir porté atteinte à l’état. Vous

resté détenu jusqu’au 06 juin 2012, nuit durant laquelle des agents vous ont fait sortir et vous ont remis

à votre oncle. Vous vous êtes caché chez sa deuxième épouse, madame [F.], jusqu’au 07 juillet 2012,

jour où vous avez quitté le Congo. Vous êtes arrivé en Belgique le jour-même où vous avez demandé

l’asile le 09 juillet 2012.

En cas de retour, vous craignez la mort à cause de ce qui vous est arrivé entre le 03 juin et le 06 juin

2012.

B. Motivation

Il ressort de l’examen attentif de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments permettant

de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la Convention

de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous

encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980 sur les étrangers.

Si le Commissariat général ne remet pas en cause votre lien familial avec votre cousin Pierre [L.], il ne

peut néanmoins pas croire à vos problèmes découlant de ce lien.

En effet, si vous dites que votre cousin est un représentant des droits de l’homme (p. 09), invité à en

dire plus vous répondez : « Je sais tout simplement qu’il était représentant des droits de l’homme mais

je ne saurais pas préciser quelle fonction il exerçait au sein de leur association » (p. 09). Le

collaborateur du Commissariat général vous demande alors si vous savez ce qu’est la Voix Des Sans

Voix mais mis à part le fait que ça concerne les droits de l’homme, vous déclarez l’ignorer (p. 09). Quant

au rôle et la fonction de votre cousin, vous les ignorez également (p. 09). Dès lors, mis à part signaler

que votre cousin est un représentant des droits de l’homme, relevons que vous avez été incapable de

fournir la moindre information supplémentaire concernant ses activités qui vous ont ensuite occasionné

des problèmes (p. 09) alors qu'il s'agit de la personne à l'origine de vos problèmes avec vos autorités

nationales. De plus, concernant votre participation à la réunion du 02 juin 2012, si vous pouvez donner

certaines informations à ce sujet comme la commune dans laquelle elle s’est déroulée, la personne qui

la présidée et les sujets abordés qui sont l’anniversaire de la mort de Chebeya et de la marche du 26

juin 2012 (p. 06), incité à en dire d’avantage (p. 09), vous signalez que vous avez déjà fourni la

description complète en page 06. Vous n’avez pu fournir aucun détail supplémentaire concernant cette

réunion à laquelle vous auriez accompagné votre cousin, ce qui ne rend pas cette participation crédible.

De plus, questionné ensuite sur les photocopies des tracts, si vous dites que vous les avez fait

photocopier parce que votre cousin était chez vous (p. 10), le Commissariat général tente d’obtenir des

explications sur la raison pour laquelle c’est vous personnellement qui avez du vous en charger, ce à

quoi vous trouvez seulement à répondre que votre cousin tentait de vous forcer en douceur à participer

à ses activités et que vous vous posez aussi cette même question. Dès lors qu’aucun élément ne

permet de comprendre pourquoi vous auriez dû personnellement vous en charger, le Commissariat

général ne peut considérer ces faits comme établis.

Le caractère non établis des faits à la base de votre demande d’asile est encore renforcé par le récit

non crédible de votre détention au quartier général de l’ANR du 03 juin au 06 juin 2012.

En effet, invité à en parler, vous avez simplement dit qu’il faisait très noir, que vous ne mangiez pas, que

vous étiez frappés matin, midi, et soir pour vous convaincre d’arrêter vos activités, que vous clamiez

votre innocence en pleurant et que votre cousin vous encourageait (p. 07). Encore questionné plus

avant, si vous ajoutez que la façon dont vous avez été frappé vous a marqué, vous avez pu uniquement

dire que vous en gardez des séquelles, qu’une, deux ou trois personnes (p. 07) vous ont frappé, même
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par terre, avec un fouet qui est une sorte de matraque (p. 07) et que vous étiez menotté avec des

menottes ou des fils. Bien que vous ayez donné quelques éléments, ceux-ci ne reflètent pas le vécu

d’une véritable détention, ce qui est confirmé par les réponses que vous fournissez aux questions plus

précises qui vous ont été posées.

Ainsi, au sujet de vos conditions de détention, vous avez uniquement pu dire que vous étiez assis par

terre, qu’il faisait noir, qu’ils ouvraient une porte sans poignée, que vous avez du vous soulager à

l’intérieur (p. 07), sans rien ajouter de plus (p. 07). Quant à votre cellule, elle était petite et noire avec

une lumière à l’extérieur (p. 07), sans aucun détail supplémentaire fourni (p. 07), ce qui ne permet pas

de penser que vous avez vécu ne fut-ce que 3 jours et 3 nuits en cellule.

Ensuite, invité à nous transmettre vos impressions d’une journée de détention (p. 08), vous parlez

uniquement de coups matin, midi et soir, sans pouvoir parler d’autre chose qui se serait passé durant la

journée. De plus, concernant l’organisation de la vie en cellule (p. 08), mis à part que votre codétenu et

cousin vous encourageait (p. 08), que vous étiez assis et que vous priiez (p. 08), vous n’avez pas été en

mesure de fournir d’autres éléments ce qui ne permet pas au Commissariat général de penser que vous

avez effectivement du vous organisez d’une quelconque façon durant 3 jours de détention au rythme de

ce qui ponctue chaque journée.

Enfin, si vous expliquez vous être évadé après que votre oncle ait payé 500 dollars (p. 08), vous

déclarez néanmoins ne pas savoir, au-delà de cela, comment il a pu organiser votre évasion (p. 08) et

vous déclarez ne pas vous être renseigné sur la façon dont il a su que vous étiez détenu là-bas (p. 08),

ce qui ne rend pas cette évasion crédible.

En conclusion, au vu des propos relevés ci-dessus au sujet de votre détention, y compris de votre

évasion, et tenant compte du fait qu’il s’agit uniquement d’une détention de 3 jours, le Commissariat

général ne peut considérer que votre détention est établie car elle ne reflète nullement le vécu

authentique d’une privation de liberté ponctuée de maltraitances comme vous l’invoquez.

Par ailleurs, le manque de crédibilité de votre récit est encore confirmé par le fait que vous ignorez tout

de la situation de votre cousin, personne qui vous a pourtant occasionné les problèmes qui se trouvent

être à la base de votre demande. Ainsi vous ignorez s’il est encore détenu ou pas et vous n’avez eu

aucune nouvelle de sa situation car vous déclarez n’avoir pas encore eu le temps de vous informer à ce

sujet (p. 12). De plus, vous ignorez tout de votre situation au Congo vis-à-vis des autorités depuis le

moment où vous vous êtes évadé jusqu’à aujourd’hui (p. 11, 12) et vous ignorez également celle de

votre mère, de vos enfants et de votre oncle car vous n’avez pas de contact (p. 11, 12). Vous déclarez

en outre qu’il est difficile de dire si vous étiez recherché lorsque vous étiez caché (p. 11) et que depuis

votre arrivée, vous ignorez si vous êtes recherché car vous n’avez aucun contact (p. 12). Vu vos propos

relevés ci-dessus et le manque de démarches que vous réalisez en vue de vous informer d’une situation

qui vous concerne, le Commissariat général ne peut en conclure que vous êtes recherché ni que les

faits à la base de votre demande d’asile constituent une véritable source de crainte pour vous.

Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la

base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays

d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la

protection subsidiaire. Par ailleurs, le Commissariat général n’aperçoit dans vos déclarations aucune

autre indication de l’existence de sérieux motifs de croire que vous seriez exposée, en cas de retour au

pays, à un risque tel que mentionné ci-dessus.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.
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3. La requête

3.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de l’article 1er de la Convention de

Genève du 28.07.1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31

janvier 1967 ; la violation des art. 48/3 et 48/4 de la loi du 15.12.1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après la loi du 15 décembre 1980) ; l’excès de pouvoir

et la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers; la violation du principe de bonne administration (qui

implique que l’administration doit s’informer avec soin avant de prendre une décision), des principes

généraux de droit administratif, des droits de la défense et de loyauté et du principe audi alteram

partem ».

3.2. En termes de dispositif, la partie requérante demande « de réformer la décision attaquée prise par

le CGRA le 31 octobre 2012 et notifiée le même jour ; en conséquence, d’accorder le statut de réfugié ;

à titre subsidiaire, d’accorder la protection subsidiaire ; à titre infiniment subsidiaire, annuler la décision

et renvoyer la cause devant le CGRA pour investigations complémentaires».

4. Rétroactes

4.1. Le requérant a été entendu une première fois par le Conseil lors de l’audience du 29 mars 2013 où

il s’est présenté sans être assisté par son conseil. Au cours de cette audience, le requérant a déclaré

qu’il avait transmis à son conseil de nouvelles pièces, à savoir, une copie d’une page de son passeport,

des copies de tracts de l’association non gouvernementale « La voix des sans voix » pour participer à

une manifestation ainsi qu’une copie d’une invitation de cette association à participer à une formation.

4.2. Par courrier recommandé du 29 mars 2013 (dossier de la procédure, pièce 7), la partie requérante

a transmis ces pièces au greffe du Conseil.

4.3. Dans la mesure où ces documents étaient susceptibles d’avoir une incidence sur l’examen du

recours introduit par la partie requérante, le Conseil a estimé nécessaire, suite à l’audience du 29 mars

2013, dans son arrêt n° 100 751 du 11 avril 2013 (dans l’affaire 113457/V), de rouvrir les débats en vue

de soumettre ces pièces au débat contradictoire.

5. Les documents déposés devant le Conseil

5.1.1 Dans un courrier du 29 mars 2013 adressé au greffe du Conseil le même jour, la partie requérante

a transmis une copie d’une page de son passeport, des copies de tracts de l’association non

gouvernementale « La voix des sans voix » pour participer à une manifestation ainsi qu’une copie d’une

invitation de cette association à participer à une formation.

5.1.2. Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au

sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4 de la loi du 15 décembre 1980, elles sont produites utilement

dans le cadre des droits de la défense, dans la mesure où elles étayent la critique de la partie

requérante à l’égard de la décision attaquée. Elles sont, par conséquent, prises en considération.

5.2.1. Dans un courrier du 15 juillet 2013 adressé au greffe du Conseil le 17 juillet 2013, la partie

requérante a déposé un avis de recherche daté du 26 février 2013.

5.2.2. Ces pièces ont été produites après la clôture des débats.

En vertu de l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, « Par dérogation à l'alinéa 2 et,

le cas échéant, à l'article 39/60, alinéa 2, le Conseil peut, en vue d'une bonne administration de la

justice, décider de tenir compte de tout nouvel élément qui est porté à sa connaissance par les parties,

en ce compris leurs déclarations à l'audience ».

Cette disposition autorise ainsi la production d’un nouvel élément jusqu’à l’audience ; elle ne permet

toutefois pas cette possibilité postérieurement à la clôture des débats. En outre, la partie requérante fait

parvenir ces pièces sans assortir son envoi d’une demande précise.

5.2.3. En conséquence, le Conseil estime ne pas devoir tenir compte de cet avis de recherche envoyé

après la clôture des débats.
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6. Discussion

6.1. Le Conseil rappelle qu’il se doit d’examiner la demande tant sous l’angle de la reconnaissance de la

qualité de réfugié, telle qu’elle est définie à l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que sous l’angle

de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire, telle qu’elle est réglée par l’article 48/4 de la même loi. Il

constate cependant que la partie requérante ne fait état ni de faits ni d’arguments distincts selon l’angle

d’approche qui est privilégié. Le Conseil en conclut que son argumentation au regard de la protection

subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980.

6.2. La partie requérante se déclare de nationalité congolaise et fonde, en substance, sa demande de

protection internationale sur des problèmes liés à sa détention à l’ANR pour avoir été surpris en

possession de tracts invitant à manifester pour la commémoration de la mort de F. Chebeya.

6.3. La partie défenderesse, dans sa décision attaquée, rejette la demande après avoir jugé que le récit

du requérant manque de toute crédibilité au vu des nombreuses imprécisions, méconnaissances et

incohérences relevées dans ses déclarations.

6.4. Dans sa requête, la partie requérante reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal

apprécié les éléments de la demande et se livre à une critique des divers motifs de la décision

entreprise.

6.5. Le Conseil constate qu’il ressort donc des arguments en présence que le débat entre les parties

porte essentiellement sur la crédibilité des craintes invoquées.

6.6. En l’espèce, le Conseil fait siens les motifs de la décision entreprise dont il constate qu'ils se

vérifient à la lecture du dossier administratif et qu'ils portent sur des éléments essentiels de la demande

d’asile de la partie requérante, à savoir la réalité de son implication dans l’organisation de la

manifestation du 26 juin 2012 et de la détention qui aurait suivie. Ils suffisent pour conclure qu’en raison

de l’absence de crédibilité des faits allégués par la partie requérante à l’appui de sa demande d’asile,

caractérisée notamment par la méconnaissance du rôle et l’implication de son cousin P.L dans l’ONG la

« Voix des Sans Voix », l’absence de crédibilité de son vécu en détention mais également le désintérêt

manifeste à s’enquérir de l’évolution de sa situation et de celle de son cousin, il n’est pas possible

d’établir, dans son chef, l'existence d'une crainte fondée de persécution ou d’un risque réel d’atteintes

graves.

Ces motifs suffisent à conclure que la partie requérante, d’une part, ne réunit pas les conditions fixées

pour se voir reconnaître la qualité de réfugié et, d’autre part, n’établit pas qu’elle encourt un risque réel

d’atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

6.7.1. La partie requérante n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces motifs

spécifiques de la décision attaquée.

6.7.2. Ainsi, la partie requérante avance, en termes de requête, que lors des auditions à l’Office des

étrangers et au Commissariat général, il faut laisser au demandeur d’asile la possibilité de raconter et

de développer son récit de manière complète ; que, pour ce faire, il faut tenir compte des conseils de

procédures établis par le H.C.R., à savoir qu’« une personne qui présente une demande de

reconnaissance du statut de réfugié est dans une position très vulnérable. Elle se trouve dans un milieu

étranger et le fait de soumettre son cas aux autorités d’un pays étranger, souvent dans une langue qui

n’est pas la sienne, peut présenter de grandes difficultés, sur le plan à la fois pratique et psychologique.

(Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut des réfugiés, H.C.R., 1992,

n°190) ; qu’une personne qui, par expérience, a appris à craindre les autorités de son propre pays peut

continuer à éprouver de la méfiance à l’égard de toute autre autorité ; qu’elle peut donc craindre de

parler librement et d’exposer pleinement et complètement tous les éléments de sa situation. (H.C.R., op.

cit., n°198) » ; qu’il n’a pas été tenu compte de ces conseils de procédure.
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Le Conseil, à cet égard, observe qu’il ressort tant du questionnaire élaboré à l’Office des étrangers et

destiné à préparer l’audition au Commissariat général que du rapport de ladite audition, que le requérant

a pu présenter librement, dans les détails, tous les éléments de sa demande d’asile, qu’il a été invité à

la fin de ces auditions à ajouter toutes les remarques qu’il auraient jugé nécessaires et que ni lui, ni son

conseil, n’ont émis la moindre critique concernant le déroulement de ces auditions. Le Conseil estime

dès lors que les reproches de la partie requérante ne sont nullement fondés.

6.7.3. La partie requérante expose par ailleurs, concernant le manque d’informations portant sur les

activités de son cousin, « que le requérant a expliqué qu’il n’avait pas le temps pour ce genre de choses

et que lui et son cousin parlaient très rarement des activités de ce dernier » ; que le requérant a

expliqué les sujets abordés au cours de la réunion du 2 juin 2012 ainsi que le but qui était recherché en

organisant la marche du 26 juin 2012 mais également le nom de la personne qui a présidé la réunion et

où celle-ci était organisée ; que le requérant a également expliqué qu’il était détenu dans une petite

cellule sans lumière ; que la privation sensorielle qu’il a subie le rendait incapable de se rendre compte

de détails précis concernant sa détention; que l’on peut comprendre qu’il ait refoulé ces souvenirs

douloureux ; que les quelques imprécisions relevées par la décision attaquée ne sont pas suffisantes

pour refuser au requérant le statut de réfugié ou pour refuser de lui accorder le bénéfice du doute ;

que la décision attaquée ne fait pas état de contradictions, mais simplement d’un discrédit global, retiré

du simple fait que le requérant n’est pas assez prolixe dans ses propos.

6.7.4. Le Conseil ne peut se satisfaire des explications fournies par la partie requérante dans l’acte

introductif d’instance, lesquelles se limitent, pour l’essentiel, à contester les motifs de l’acte attaqué par

des explications qui relèvent de la paraphrase de propos déjà tenus aux stades antérieurs de la

procédure ou de l’interprétation subjective, voire de l’hypothèse, sans les étayer d’aucun élément

concret de nature à renverser les constats qui y sont posés par la partie défenderesse.

Il estime au contraire que la partie défenderesse a pu à juste titre relever les propos vagues et peu

convaincants du requérant concernant son cousin, ses activités en faveur des droits de l’homme, sa

fonction au sein de l’association « La voix des Sans Voix », les activités de cette association, et sa

propre implication en faveur de cette cause, alors qu’il s’agit d’éléments fondamentaux de sa demande

qui sont à l’origine de sa crainte. Le Conseil peut également suivre la partie défenderesse en ce qu’elle

pointe les propos peu circonstanciés du requérant concernant sa détention et l’absence d’informations

livrées quant aux circonstances de son évasion. Il n’est, en outre, pas du tout crédible que le requérant

ignore tout de la situation de son cousin et qu’il n’ait entrepris aucune démarche sérieuse pour s’en

enquérir. Le Conseil juge interpellant que le requérant n’ait pu préciser si son cousin, pourtant incarcéré

en même temps que lui, était toujours détenu et qu’il ne se soit pas informé à ce sujet. La partie

requérante n’apporte aucun éclaircissement ni aucun élément concret concernant le cousin du

requérant, son rôle au sein de l’association « La voix des sans voix », ses activités et sa situation

actuelle, ce qui déforce encore un peu plus sa demande.

6.8. Le Conseil estime, par ailleurs, que les tracts de l’association non gouvernementale « La voix des

Sans Voix » invitant à participer à une manifestation ainsi qu’une copie d’une invitation de cette

association à participer à une formation, déposés par la partie requérante le 29 mars 2013, ne

permettent nullement d’étayer l’arrestation et les persécutions alléguées par le requérant. Ces

documents, délivrés en copies, constituent des invitations à s’engager dans cette association et à

participer à une manifestation s’étant déroulée le 26 juin 2012 mais ne disent rien quant à l’implication

individuelle du requérant et quant aux problèmes qu’il allègue avoir rencontrés. En tout état de cause, ils

ne permettent pas de rétablir la crédibilité défaillante des propos du requérant concernant l’élément

déclencheur de sa fuite du pays.

6.9. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi la partie défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit

cités dans la requête et n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision; il estime au contraire

que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la

conclusion que la partie requérante n’établit ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte

alléguée.
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6.10.1. La partie requérante, par ailleurs, sollicite l’octroi de la protection subsidiaire. Le Conseil, pour sa

part, estime que dans la mesure où la crainte de la partie requérante n’est pas crédible, il n’existe pas

d’avantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base des mêmes évènements, qu’il existerait de

sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait

un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, §2 a) et b), de la loi du 15 décembre

1980, à savoir la torture ou des traitements ou sanction inhumains ou dégradants.

6.10.2. A supposer que la requête vise également l’article 48/4, §2, c, de la loi du 15 décembre 1980,

qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international », le Conseil a déjà eu l’occasion de juger que, si

la situation qui prévaut dans l’est de la RDC s’analyse comme une situation de « violence aveugle en

cas de conflit armé interne » selon les termes de cette disposition légale (CCE, n° 1 968 du 26

septembre 2007 ; CCE, n° 2 010 du 27 septembre 2007 ; CCE, n° 13 171 du 26 juin 2008 ; CCE, n° 18

739 du 18 novembre 2008 ; CCE, n° 21 757 du 22 janvier 2009 ; CCE, n° 39 198 du 23 février 2010 ;

CCE, n° 53 151 du 15 décembre 2010 ; CCE, n° 53 152 du 15 décembre 2010), cette situation ne

s’étend cependant pas aux autres régions de la RDC, et notamment à Kinshasa, ville où la partie

requérante est née et a toujours vécu avant son départ pour la Belgique. La partie requérante ne fournit

pas le moindre élément ou argument qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement à

Kinshasa puisse s’analyser en ce sens, ni qu’elle soit visée par cette hypothèse. En tout état de cause,

le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits de la partie requérante aucune indication de

l’existence de telles menaces.

6.11. Il résulte de l’ensemble des considérations émises dans les points qui précèdent que la partie

requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être

persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des sérieux motifs de

croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de subir des atteintes graves au

sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

7. La demande d’annulation

La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de cette décision, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation, laquelle est

devenue sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le deux août deux mille treize par :

Mme B. VERDICKT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.
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Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD B. VERDICKT


